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Formule 32

AFFIDAVIT VISANT À EMPÊCHER L’ENREGISTREMENT

Loi sur l’enregistrement foncier, L.N.-B. de 1981, chap. L-1.1, art. 37

2000-37

Numéro d’identification 
de parcelle : NID

Signataire : nom
adresse

Détails de l’instrument ne 
devant pas être enregistré :

Motifs :

Je soussigné, le signataire, déclare sous serment ce qui suit :

1. Les déclarations contenues dans le présent affidavit sont vraies autant que je sache, que je sois informé et sois fondé à
croire;

2. Je suis propriétaire enregistré de la parcelle spécifiée;

3. Pour les motifs spécifiés plus haut, l’instrument spécifié ne devrait pas être enregistré.

FAIT SOUS SERMENT )
devant moi à   lieu )
le date : )

)
)
)
) Signataire

Commissaire à la prestation )
des serments, )
etc. )

J’autorise par les présentes l’enregistrement du présent affidavit 

Date : ________________________

Le registrateur général des titres de biens-fonds




